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RÉSUMÉ 
 
 
Chaque année, plusieurs inventaires ichtyologiques sont réalisés dans les différentes 
régions du Québec afin d’évaluer, entre autres, l’état des populations de poissons en 
situation précaire et de leurs habitats. En ce qui concerne ces échantillonnages, une des 
préoccupations du ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec (MRNF) 
est que l’information qui en découle soit représentative de la réalité et utilisable 
ultérieurement. Aussi, dans une optique où les pressions sur les habitats sont 
continuellement grandissantes, la collecte de données de qualité permettra d’analyser de 
façon fiable l’évolution temporelle de ces habitats et, ainsi, d’optimiser les actions de 
conservation et de protection des espèces en situation précaire, principalement lors de 
l’application de la Loi sur les espèces menacées et vulnérables (LEMV) et de la Loi sur les 
espèces en péril (LEP). 
 
Ce protocole d’échantillonnage propre au fouille-roche gris (Percina copelandi), au dard de 
sable (Ammocrypta pellucida) et au méné d’herbe (Notropis bifrenatus) a été rédigé dans 
cette perspective. Il a été élaboré afin de permettre à différentes organisations de récolter 
les données nécessaires à une caractérisation normalisée et uniforme des différents habitats 
préférentiels de ces espèces, tout en proposant différents types d’inventaires correspondant 
à d’éventuelles études liées à ces espèces (p. ex., étude d’impact, plans de rétablissement, 
mesures de protection, étude de compensation, etc.). 
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1. INTRODUCTION 
 
La protection et le rétablissement des espèces de poissons en situation précaire au Québec 
exigent une excellente connaissance de leur répartition, de leur habitat et de leur biologie. 
Actuellement, les données sur la répartition et l’habitat de ces espèces sont collectées sur le 
terrain à la façon et selon les besoins des différents intervenants. 
 
La normalisation des méthodes d’inventaire et de caractérisation des habitats est essentielle afin 
d’obtenir des variables (unités de mesure) uniformes et comparables, et ainsi permettre une 
acquisition rigoureuse de connaissances sur la répartition, l’habitat et la dynamique des 
populations d’espèces en situation précaire1. L’uniformisation et la normalisation des données 
collectées devraient aboutir à une capacité accrue de protéger concrètement ces espèces lors de 
décisions de gestion, de prioriser les actions de rétablissement à réaliser et d’effectuer le suivi du 
rétablissement. 
 
Le présent document se veut donc un outil de travail pratique et concret qui a pour but la 
normalisation des méthodes d’échantillonnage pour trois espèces de poissons en situation 
précaire : le fouille-roche gris (Percina copelandi), le dard de sable (Ammocrypta pellucida) et le 
méné d’herbe (Notropis bifrenatus). Il est fortement recommandé que les différentes 
organisations qui veulent entreprendre des inventaires ciblant ces trois espèces en particulier 
l’utilisent. Enfin, à l’exception des données sur l’habitat préférentiel et l’identification 
taxonomique des trois espèces ciblées, ce protocole n’est pas exclusif à celles-ci. En effet, il 
pourrait être appliqué à l’échantillonnage d’autres espèces de petite taille, notamment aux autres 
espèces de petits percidés et de cyprinidés. 
 
Plus précisément, ce document fournit de l’information sur les stratégies d’échantillonnage et les 
types d’inventaires qui peuvent être appliqués sur le terrain. De plus, la collecte de données sur 
les spécimens récoltés de même que sur la caractérisation des habitats échantillonnés y est traitée 
de façon détaillée. Des fiches d’inventaire pour la prise de données sur le terrain sont également 
présentées aux annexes 1 et 2. 
 

                                                 
1 Espèces désignées comme menacées ou vulnérables et espèces susceptibles d’être ainsi désignées. 
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2. CARACTÉRISTIQUES DES HABITATS DES ESPÈCES CIBLÉES 
 

2.1. Fouille-roche gris (Percina copelandi) 
 

2.1.1. Habitat 
 
L’habitat préférentiel du fouille-roche gris se trouve principalement dans des cours d’eau, petits à 
moyens, très peu touchés par les activités anthropiques (Reid et coll., 2005). Il est cependant 
constitué de différentes zones distinctes à l’échelle d’un segment de cours d’eau. Tout d’abord, il 
est capturé dans des zones peu profondes nommées « radiers » (riffles, en anglais) (< 1 m), 
caractérisées par un substrat très hétérogène (dominance de gravier, de sable ou de vase, suivie 
de nombreux galets, de roches et de blocs) et une vitesse de courant modérée (39 à 48 cm/s) 
(Boucher et coll., 2009). De plus, ces zones sont généralement situées près de petites fosses plus 
profondes [> 1 m, allant jusqu’à 5 m (Comtois et coll., 2004)] où le substrat est plutôt homogène, 
dominé par du sable et du gravier. L’ensemble de ces zones est également caractérisé par une 
rareté de plantes aquatiques ainsi que par des berges stables qui offrent un certain couvert, 
réduisant l’apport de sédiments et les fluctuations de température quotidiennes. 
 
Le fouille-roche gris peut aussi être rencontré dans des habitats différents de ceux mentionnés 
précédemment, selon l’engin de capture utilisé. Aussi, il est parfois observé dans de plus grands 
cours d’eau comme les rivières Richelieu et des Outaouais (Boucher et coll., 2009; 
Vachon, 2002, 2007). Dans la rivière Richelieu, un échantillonnage récent utilisant un chalut 
benthique (Missouri) a permis de capturer l’espèce à des profondeurs d’environ 3 à 5 m 
(S. Garceau, MRNF, comm. pers.). De plus, il peut se trouver dans des lacs, le long des plages de 
sable et de gravier, où l’action des vagues est faible et le courant, lent (Phelps et Francis, 2002). 
Enfin, la dispersion de l’espèce est fortement limitée au-delà d’obstacles infranchissables 
(Reid, 2005; Pariseau et coll., 2009). 
 
Sur le plan physicochimique, l’habitat du fouille-roche gris a généralement toutes les 
caractéristiques d’un milieu non perturbé par les pressions humaines, c’est-à-dire une turbidité 
faible et une grande quantité d’oxygène dissous (jusqu’à 20,1 mg/L) (MRNF, 2011). Le      
fouille-roche gris est considéré comme étant une espèce intolérante à la pollution, même si les 
conséquences des produits chimiques trouvés dans son habitat sont très peu documentées 
(Barbour et coll., 1999; Boucher et Garceau, 2010). Les données physicochimiques sont 
directement liées à la période d’échantillonnage, elles peuvent être trouvées en dehors de celles 
décrites dans ce document. 
 

2.1.2. Information particulière 
 
À cause de leurs similarités comportementales et physiologiques, le fouille-roche gris est 
généralement trouvé en compagnie d’autres espèces de dards communs au Québec, soit le 
fouille-roche zébré (Percina caprodes), le raseux-de-terre noir (Etheostoma nigrum), le      
raseux-de-terre gris (Etheostoma olmstedi) et le dard barré (Etheostoma flabellare) (Bernatchez 
et Giroux, 2001; Reid, 2005; Novotni et coll., 2011). Leur occurrence dans une station 
d’échantillonnage est un indice important de celle, potentielle, du fouille-roche gris. Il est aussi 
possible de le trouver légèrement enfoui dans le substrat, quoique ce comportement soit très peu 
documenté dans la littérature. 
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2.1.3. Identification taxonomique 

 
Le fouille-roche gris est souvent confondu avec les raseux-de-terre gris et noir. Contrairement à 
ces derniers, le fouille-roche gris possède deux épines à la nageoire anale (1). Quant à eux, les 
raseux-de-terre n’en possèdent qu’une seule (1). La nageoire anale du fouille-roche gris est de 
dimension égale ou supérieure à sa dorsale molle (2). La nageoire anale des raseux-de-terre est 
plus petite que leur nageoire dorsale molle (2). Ensuite, les marques sur les flancs du fouille-
roche gris semblent souvent unies par une ligne mince (3), contrairement aux raseux-de-terre gris 
ou noir où les taches sont complètement séparées et en forme de « W » ou de « X » (3). Le 
fouille-roche gris est facilement distinguable du fouille-roche zébré, puisque cette dernière 
espèce est beaucoup plus grosse et possède des zébrures marquées sur ses flancs (4) de même 
qu’un museau allongé très caractéristique (5). Les illustrations suivantes reprennent les 
caractères distinctifs de ces quatre espèces. Les raseux-de-terre noir et gris sont très 
morphologiquement similaires (Scott et Crossman, 1974) et, puisqu’ils diffèrent du fouille-roche 
gris sur les mêmes points, seul le raseux-de-terre noir est représenté ici. 

 

Fouille-roche gris (Percina copelandi) 

 
Source : Kraft et coll., 2006. 

 
 

Raseux-de-terre noir (Etheostoma nigrum) 

 
Source : Kraft et coll., 2006. 
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Fouille-roche zébré (Percina caprodes) 

 
Source : Kraft et coll., 2006. 

 
 

2.2. Dard de sable (Ammocrypta pellucida) 
 

2.2.1. Habitat 
 
Comme son nom l’indique, l’habitat du dard de sable est constitué d’une zone dominée par un 
substrat sablonneux (> 90 % de sable) (Daniels, 1993), exempte de végétation. Le dard de sable 
est trouvé habituellement à des profondeurs inférieures à 1,5 m, dans les zones de dépôt de sable 
des petits cours d’eau, des rivières et des lacs, ainsi que sur un substrat argileux ou recouvert 
d’une fine couche de limon (Scott et Crossman, 1974; Daniels, 1993; Holm, 2001; Holm et 
Mandrak, 2000; Gaudreau, 2005). Il est possible de le trouver dans des rapides à fond de cailloux 
et de gravier (Bouvier et Mandrak, 2010). L’espèce est trouvée dans des zones dépourvues de 
végétation, aux berges généralement stables limitant l’envasement des cours d’eau 
(Gaudreau, 2005). Il semble que la vitesse de courant de l’habitat du dard de sable doit être assez 
faible pour ne pas lessiver le substrat, mais suffisamment forte pour limiter les dépôts de 
sédiments (Facey, 1998; Grandmaison et coll., 2004). De plus, cette espèce est classée 
intolérante à la pollution (Barbour et coll., 1999). Enfin, le comportement d’enfouissement est 
très probablement utilisé par le dard de sable pour la reproduction, la chasse et l’économie 
d’énergie (Daniels, 1989). 
 

2.2.2. Identification taxonomique 
 
Étant le seul représentant du genre Ammocrypta trouvé au Québec, le dard de sable est une 
espèce facilement identifiable. De plus, il est morphologiquement très différent des autres petits 
percidés du Québec. Tout d’abord, ses nageoires dorsales sont largement séparées et son corps 
est très allongé, contrairement aux autres espèces de petits percidés qui ont un corps plus trapu et 
des nageoires dorsales beaucoup plus rapprochées. La nageoire anale du dard de sable, qui n’a 
qu’une seule épine, est de dimension égale ou supérieure à ses nageoires dorsales. Sa chaire est 
pratiquement transparente lorsque vivant, sa longueur totale moyenne est de 64 mm (Scott et 
Crossman, 1974) et peut atteindre 84 mm (Page et Burr, 1991). Au Québec, la longueur totale 
moyenne de l’espèce est d’environ 48 mm, pour une longueur totale maximale de 61 mm 
(MRNF, 2011). 

5 
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Dard de sable (Ammocrypta pellucida) 

 
 

2.3. Méné d’herbe (Notropis bifrenatus) 
 

2.3.1. Habitat 
 
Le méné d’herbe se trouve dans des milieux constitués d’herbiers submergés, où le courant est 
particulièrement faible, dans des lagunes et des lacs clairs et calmes (Scott et Crossman, 1974; 
Sabo, 2000). L’espèce est liée à divers types de substrats, mais les deux principaux sont la vase 
et le sable (Scott et Crossman, 1974). Il semble avoir une préférence pour des eaux d’une grande 
transparence et de faible turbidité (Harrington, 1947a, b; Scott et Crossman, 1974; Holm et 
coll., 2001; Robitaille, 2005). Son habitat de frai se caractérise par une abondance de plantes 
aquatiques submergées au-dessus desquelles se trouve une couche d’eau libre de toute 
végétation, mesurant de 15 à 50 cm (Harrington, 1947b). Il est capturé souvent en groupe de 
plusieurs individus, à des profondeurs avoisinant 1 m (Harrington, 1947b; Chu et coll., 2005). 
 

2.3.2. Identification taxonomique 
 
Le méné d’herbe est souvent confondu avec le museau noir (Notropis heterolepis) et le menton 
noir (Notropis heterodon). Chez ce dernier, une ligne noire en forme de zigzags suit la ligne 
latérale (1) et se prolonge jusqu’au menton qui est pigmenté (2). Le museau noir a une ligne 
noire moins pigmentée que le menton noir, constituée de taches noires ressemblant à des 
croissants noirs à convexité orientée vers la tête (1) qui ne se prolonge pas sur le menton (2). De 
plus, chez cette espèce, le museau est long (distance entre le museau et l’œil, supérieure au 
diamètre de l’œil) (3). Enfin, le méné d’herbe a une ligne noire formée de traits foncés disposés 
en dents de scie (1), qui suit la ligne latérale jusqu’au museau, mais ne se rend pas au menton (2). 
Il a le museau court (3) (distance entre le museau et l’œil, inférieure au diamètre de l’œil). Les 
illustrations qui suivent montrent les principaux traits caractéristiques de ces trois espèces. 
 
Il est à noter que l’usage d’une clé d’identification est essentiel à l’identification de cette espèce. 
De plus, il est fortement recommandé de suivre une formation en identification avant la période 
d’échantillonnage (Legendre, 1960; Massé et Leclerc, 2009). Dans tous les cas, il est 
indispensable de conserver au moins un spécimen de méné d’herbe pour identification en 
laboratoire et validation en cas de doute (Portt et coll., 2010). 

Source : Lance Merry. 
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Méné d’herbe (Notropis bifrenatus) 

 
Source : Kraft et coll., 2006. 

 
 
 
 

Menton noir (Notropis heterodon) 

 
Source : Kraft et coll., 2006. 

 
 
 
 
 

Museau noir (Notropis heterolepis) 

 
Source : Kraft et coll., 2006. 

 
 
 
 

1

2 

2 

2 

3 

3 

3 



 

 7

3. MATÉRIEL ET MÉTHODE 
 

3.1. Stratégie d’échantillonnage 
 

3.1.1. Période d’échantillonnage 
 
Il est suggéré de toujours échantillonner en dehors des périodes de frai. Par exemple, l’utilisation 
de la pêche à l’électricité sur des sujets en voie de reproduction peut avoir des effets néfastes sur 
l’état des gonades (Snyder, 2003). À ce sujet, comme les périodes de reproduction de ces espèces 
au Québec sont très peu documentées, il est très fortement suggéré de prévoir les 
échantillonnages en dehors de la période couvrant les mois de mai à juillet, inclusivement. Il est 
aussi conseillé de planifier les échantillonnages le plus tard possible dans la saison de croissance, 
soit lorsque les poissons sont plus gros et que les jeunes sont plus âgés, permettant ainsi 
l’apparition de certains détails morphologiques qui facilitent grandement l’identification 
taxonomique, plutôt qu’au printemps (Peterson et Rabeni, 1995; Leclerc et coll., 2010). De plus, 
échantillonner durant l’étiage (mois d’août à octobre) permet d’avoir accès à une plus grande 
quantité d’habitats préférentiels relatifs aux espèces ciblées par ce document (plus grand nombre 
de sections de cours d’eau échantillonnés à gué). Enfin, il est à noter que des échantillonnages 
réalisés en dehors des périodes suggérées par ce document permettraient d’obtenir des données 
supplémentaires sur les espèces ciblées. 
 

3.1.2. Détermination des stations d’échantillonnage 
 
La détermination des stations à échantillonner est une étape cruciale dans l’évaluation de l’état 
d’une population de poissons en situation précaire. En effet, elle influence directement les 
probabilités de succès de capture, permettant ainsi d’estimer le plus fidèlement possible l’état des 
populations de ces espèces. 
 
Il est important de mentionner que le MRNF délivre des permis pour tout échantillonnage 
faunique au Québec [permis scientifiques d’éducation et de gestion (SEG)] en vertu de la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur de la faune du Québec (http://www.mrnf.gouv.qc.ca/). De 
plus, Pêches et Océans Canada (MPO) (http://www.dfo-mpo.gc.ca/index-fra.htm) délivre aussi 
des permis d’échantillonnage pour les espèces inscrites dans la Loi sur les espèces en péril. Ces 
deux permis sont obligatoires pour tout échantillonnage sur le territoire québécois. 
 
Première étape : 
 
Il est important de débuter par une revue de la littérature sur les espèces ciblées pour le secteur 
en question. Cette étape devrait, de façon optimale, permettre de répondre aux questions 
suivantes : 
 

1. Y a-t-il déjà eu des échantillonnages ou des captures historiques sur l’espèce ciblée 
dans ce secteur? 

2. Où précisément ces échantillonnages ont-ils eu lieu? 
3. Quelles étaient les données de captures (espèces ciblées et espèces compagnes ou autres 

espèces en situation précaire) et de caractérisation des habitats? 
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4. Quelles sont les données disponibles sur l’habitat général annuel (plaines inondables 
incluses, possibilité d’interconnectivité saisonnière de différents plans d’eau, etc.) de 
l’espèce? 

 
Les réponses à ces questions peuvent influencer grandement l’emplacement des stations à 
échantillonner. Afin de répondre à ces questions, il est important de contacter les bureaux 
régionaux ou de consulter le site Internet du MRNF à l’adresse suivante : 
http://www.mrnf.gouv.qc.ca/. Le MRNF dispose également de fiches Internet sur les espèces 
menacées ou vulnérables (http://www3.mrnf.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/liste.asp). 
Enfin, les références utilisées pour ce protocole contiennent d’autres renseignements sur ces 
espèces. D’autres sont également disponibles dans les rapports du COSEPAC. Ceux-ci sont 
disponibles à l’adresse suivante : http://www.cosewic.gc.ca/fra/sct5/index_f.cfm. 
 
Deuxième étape : 
 
La seconde étape consiste à prendre connaissance du secteur à échantillonner et à localiser des 
stations potentielles. Pour ce faire, les outils suivants sont particulièrement efficaces : 
orthophotographies aériennes, cartes bathymétriques ou topographiques à haute résolution, ainsi 
que les logiciels d’imagerie par satellite. À cette étape, il faut tenter de rechercher des éléments 
topographiques liés directement aux habitats préférentiels des espèces ciblées et d’évaluer les 
possibilités d’accès (voir sections 2.1. à 2.3.). En cas de chevauchement de territoires 
administratifs, il est important de prévoir les ententes nécessaires. À la lumière de cette étape, un 
certain nombre de stations d’échantillonnage auront été choisies en fonction de leur 
ressemblance à l’habitat préférentiel de l’espèce ciblée. Il est à noter que la documentation 
d’obstacles (p. ex., des barrages) sur le bassin versant qui sera échantillonné est particulièrement 
pertinente, étant donné qu’ils peuvent limiter les capacités de déplacement des espèces 
(Reid, 2005; Pariseau et coll., 2009). Enfin, certains plans d’eau ne permettent pas de visualiser 
les différents habitats préférentiels « des airs » (p. ex., lorsqu’ils sont trop étroits ou que la 
végétation riparienne voile le cours d’eau). Dans ces cas, il est recommandé de passer 
directement à l’étape suivante. 
 
Troisième étape : 
Il s’agit de l’exploration et de la validation in situ des stations prédéterminées afin de cibler 
précisément les sites qui seront échantillonnés. Pour ce faire, il faut se rendre à chacune de ces 
stations et chercher les éléments pouvant avoir une influence sur la présence et l’absence de 
l’espèce (voir sections 2.1. à 2.3.). Cette étape est similaire à la précédente, mais à une résolution 
beaucoup plus fine. À ce sujet, en plus des stations choisies pour leur similarité à l’habitat 
préférentiel de l’espèce en question, il est pertinent d’en prévoir quelques-unes qui semblent 
moins propices à celle-ci. En effet, il est possible que l’espèce ciblée se trouve dans d’autres 
habitats que ceux couverts par la littérature. Lors de cette étape, la faisabilité de la station 
(accessibilité, état actuel, menaces imminentes pour l’espèce, etc.) ainsi que le type d’engin de 
pêche à utiliser (en fonction des différents habitats composant la station) sont évalués. 
 
Note : Il faut photographier chacune des stations visitées et documenter les raisons pour 
lesquelles elles sont propices ou non à l’espèce en question. À ce sujet, il faut que la 
photographie soit identifiée (numéro et coordonnées géographiques de la station) et qu’elle 
montre clairement les éléments qui justifieraient son choix. 
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Quatrième étape : 
 
Le choix (nombre et emplacement) des stations doit être fait afin de couvrir le plus 
uniformément possible tout le secteur à échantillonner. Il doit tenir compte à la fois du nombre 
d’habitats préférentiels ainsi que des habitats moins préférentiels (stations « témoins ») du 
secteur. De plus, il est à noter que le nombre de stations choisies ainsi que leur espacement 
seront directement liés aux objectifs de l’étude en question et aux ressources humaines et 
matérielles disponibles. Selon Letendre et Leclerc (2006), il est préférable de n’échantillonner 
qu’une faible proportion des habitats préférentiels des espèces ciblées. Il est également 
souhaitable de numéroter les stations de façon à permettre une illustration cohérente du bassin 
versant (p. ex., numéroter de l’aval vers l’amont). 
 
Note : La représentativité des stations dans le secteur à analyser est directement liée à 
l’estimation de l’effectif populationnel (EEP). Il faut donc choisir judicieusement chacune des 
stations afin qu’elles reflètent le plus fidèlement possible la réalité du secteur à inventorier. 
 

3.1.3. Engins de pêche 
 
Les espèces ciblées par ce document nécessitent une attention particulière lors de leur capture. À 
cette fin, plusieurs engins de pêche sont très efficaces, néanmoins il n’y a pas d’engin parfait. La 
section suivante propose différents engins de pêche qui sont efficaces pour certains types 
d’habitats. Il s’agit cependant d’exemples, car le choix de l’engin de pêche doit toujours être fait 
en fonction de l’habitat à échantillonner (Knight et coll., 2007). Il est important d’inscrire les 
renseignements relatifs à l’engin utilisé (dimensions : longueur, hauteur, grandeur de maille, 
modèle, voltage utilisé, etc.) sur les fiches d’inventaire (annexes 1 et 2). 
 

3.1.3.1. Pêche électrique portative à gué 
 
Dans le cas d’un cours d’eau étroit au substrat parsemé d’obstacles (p. ex., un substrat 
hétérogène composé de gravier comportant beaucoup de grosses roches et de blocs), de faible 
profondeur et permettant une bonne visibilité du fond (faible turbidité), la pêche électrique 
portative à gué est recommandée. De plus, cet engin non létal offre une certaine efficacité pour la 
capture d’individus enfouis dans le substrat, comportement particulièrement développé chez le 
dard de sable. 
 
Étant donné les risques d’électrocution rattachés à cet engin, il est conseillé de suivre une 
formation officielle à ce sujet et de se référer à un guide d’utilisation [p. ex., Guide de 
l’utilisation de la pêche à l’électricité de Leclerc et coll. (2007)] pour les précautions à prendre 
lors de son utilisation. La méthode suivante provient directement de Letendre et Leclerc (2006) : 
 

 Utiliser un courant continu. De plus, ajuster le voltage de l’appareil en fonction de la 
conductivité de l’eau à la station afin que le courant ne dépasse jamais 1,5 à 2 A. 

 
 L’échantillonnage à la pêche électrique se fait dans tous les habitats favorables aux 

espèces visées et trouvées dans le transect de chaque station d’échantillonnage. 
 
 Définir au préalable une surface à échantillonner d’environ 1 m2. 
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 L’opérateur de l’appareil de pêche électrique doit toujours rester en contact visuel avec 
les manipulateurs d’épuisettes. 

 
 Échantillonner de l’aval vers l’amont. 
 
 Activer le courant électrique pour au plus 5 secondes. L’opérateur doit toujours maintenir 

le manche d’une main et actionner le commutateur de l’autre main. 
 
 Lorsque le courant est activé, ne pas rester immobile au même endroit, mais plutôt 

balayer rapidement la zone à échantillonner avec l’électrode. 
 
 La pêche doit être faite de façon à ce que les spécimens choqués soient à la portée des 

manipulateurs d’épuisettes. Les déplacements brusques et les chutes sont ainsi limités. 
 
 Ne jamais procéder au ramassage des spécimens à la main. 
 
 Examiner l’état des individus capturés et ajuster la puissance à la baisse si leur état de 

santé n’est pas satisfaisant. 
 
Note : Une équipe de pêche à l’électricité devrait être constituée d’au moins deux personnes, 
mais idéalement de trois ou quatre. De plus, deux équipes sont recommandées pour les cours 
d’eau de largeur supérieure à 7 m. Voici la répartition des rôles d’une équipe de pêche à 
l’électricité portative à gué : 
 

1. Une personne opérant l’appareil de pêche électrique; 
2. Un ou deux pêcheurs affectés aux épuisettes qui suivent de très près l’opérateur de 

l’appareil de pêche électrique; 
3. Une personne qui collecte les spécimens capturés et les conserve (seau, récipient en 

plastique rigide, etc.) et qui caractérise l’habitat (fiches d’inventaire, photographies, 
GPS). Ce troisième rôle peut être attribué à un des deux pêcheurs lorsque l’équipe ne 
compte que trois personnes. 

 
L’unité d’effort relatif à la pêche à l’électricité est exprimée en nombre d’individus capturés (N) 
en fonction de la surface échantillonnée (N/100 m2) (Leclerc et coll., 2010). À ce sujet, il est 
important de mentionner qu’il est possible de procéder selon deux stratégies : en station fermée 
ou en station ouverte. Dans le cas de la première, les extrémités du transect à échantillonner sont 
fermées à l’aide de seines. Cette stratégie permet un dénombrement plutôt précis du fait qu’elle 
limite l’immigration et l’émigration des poissons dans le transect ou hors de celui-ci, 
respectivement. La seconde stratégie ne limite pas l’immigration et l’émigration, ce qui la rend 
moins précise que la première, cependant elle est beaucoup moins laborieuse et permet une 
approximation acceptable des effectifs du transect (Leclerc et coll., 2010; Rabeni et coll., 2009). 
Enfin, il est important de mesurer la largeur (moyenne) et la longueur du ou des transects 
échantillonnés à chacune des stations. 
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3.1.3.2. Seine 
 
Les seines sont des engins de pêche particulièrement efficaces pour la capture des espèces 
ciblées par ce document dans les secteurs au substrat homogène (p. ex., de 80 % à 90 % de 
gravier ou de sable), dénué d’obstacles et dont les vitesses de courant sont de modérées à faibles. 
Il est à noter que le type de seine à utiliser dépend aussi grandement de la largeur et de la 
profondeur du site à échantillonner. Il existe plusieurs modèles de seine (seine de rivage, seine à 
bâtons, etc.), mais leur fonctionnement reste semblable à celui décrit dans cette section. 
 
À titre d’exemple, voici les caractéristiques techniques de la seine utilisée par le Réseau de suivi 
ichtyologique (RSI) du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (Deschamps, 2010) : 

 
Hauteur : 4,0 m 
Longueur : 12,5 m 
Grandeur de maille : 3,0 mm, lestée avec poche (no 2) 
Corde de tête : 12,5 m 
Poche centrale : 1,22 m diamètre × 1,52 m longueur 
Ralingue supérieure en polypropylène, munie de flotteurs de surface. 

 
Note : Pour la capture du fouille-roche gris, du dard de sable et du méné d’herbe, une grandeur 
de maille égale ou inférieure à celle utilisée par le RSI serait d’une plus grande efficacité 
(Novotni et coll. 2011). 
 
Voici un exemple de méthode d’utilisation de la seine de rivage, tiré directement de 
Deschamps (2010) : 
 

 Choisir une zone à seiner (section du transect exempte d’obstacles qui contraindraient les 
manipulateurs à soulever la seine et ainsi permettre aux poissons de s’échapper); 

 
 Tenir l’extrémité de la première corde de la seine en bordure de rive, dans une 

profondeur de 0,5 m (ou plus si cette profondeur n’est pas accessible), tandis que le 
second opérateur déroule la corde (12,5 m de longueur) vers le large (à pied ou en bateau, 
selon la profondeur); 

 
 Ce dernier déroule ensuite la seine (12,5 m de longueur) vers l’aval, parallèlement au 

rivage. Lorsque la pêche s’effectue à gué et que la vitesse de courant le permet, une pause 
de 2 minutes est alors suggérée pour éviter de faire fuir les poissons; 

 
 Le manipulateur qui est au large revient ensuite vers la rive en utilisant la longueur de 

corde nécessaire; 
 
 Les deux manipulateurs viennent se rejoindre au centre, fermant en triangle pour 

maximiser la superficie seinée; 
 
 La seine est ensuite tirée sur la rive en prenant bien soin de garder la ralingue inférieure 

sur le fond de manière à refouler les poissons dans la poche; 
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 Afin de maximiser la surface de pêche, il est recommandé que la seine soit tirée vers la 
rive pendant que les manipulateurs se rapprochent graduellement du centre. 

 
Note : La seine de rivage requiert un minimum de deux équipiers, mais une troisième personne 
peut être utile au moment du dénombrement et de l’identification des captures. 
 
L’unité d’effort relative à l’utilisation de la seine est exprimée en nombre d’individus capturés 
par surface seinée (évaluer et noter le pourcentage d’habitat semblable à celui échantillonné sur 
le transect). Il est important que les manipulateurs de la seine procèdent toujours de la même 
façon à chaque coup afin de limiter les biais d’échantillonnage. Normalement, un seul coup de 
seine doit être fait par emplacement. Cependant, si celui-ci n’a pas été réussi parfaitement, il est 
possible d’en faire un deuxième, mais seuls les résultats du dernier coup seront utilisés pour le 
calcul de l’effort (mentionner sur la fiche d’inventaire qu’il s’agit du second coup de seine). 
Aussi, il est requis d’attendre environ de 10 à 20 minutes entre les deux coups afin de laisser le 
temps aux poissons et à la matière en suspension de retrouver leurs états d’origine. 
 

3.1.3.3. Autres engins d’échantillonnage 
 
Lorsque des habitats diffèrent de ceux relatifs aux engins précédents, d’autres engins de pêche 
peuvent avoir un succès très intéressant (p. ex., chalut, bourolle, etc.). Entre autres, l’efficacité 
d’un petit chalut benthique (Missouri) peut être particulièrement intéressante pour la capture 
d’espèces de petits poissons comme ceux ciblés par ce document, pour les cours d’eau moyens à 
larges (Herzog et coll., 2005). À ce sujet, une récente campagne d’échantillonnage utilisant ce 
chalut a permis de capturer quelques spécimens de fouille-roche gris et de dard de sable à des 
profondeurs de 3 à 5 m (S. Garceau, MRNF, comm. pers.). Étant donné la multitude d’engins de 
pêche vendus à cette fin, le mode d’emploi de chacun d’eux ne sera pas décrit dans ce protocole. 
Cependant, afin d’obtenir les mentions de captures les plus uniformes et normalisées possible, il 
est primordial que ces engins soient parfaitement documentés sur la fiche d’inventaire (annexes 1 
et 2). À cette fin, il faut décrire les dimensions de l’engin [longueur, largeur, hauteur, ouverture 
(s’il y a lieu), grandeur des mailles (s’il y a lieu)], ainsi que la durée d’utilisation et la distance 
parcourue avec l’engin sur le transect (s’il y a lieu). Toutes ces données pourront servir ensuite à 
évaluer l’unité d’effort de ces engins et ultimement à estimer l’effectif des populations ciblées. 
 

3.1.4. Pas d’échantillonnage 
 
Le pas d’échantillonnage est la distance entre deux stations consécutives. Il se doit d’être le plus 
systématique possible afin de couvrir le plus uniformément possible le secteur à l’étude. De plus, 
comme cela a été indiqué à la section 3.1.2, il varie en fonction du budget, du nombre d’habitats 
favorables aux espèces visées et de l’homogénéité du secteur à l’étude. Par exemple, dans le cas 
d’un secteur comportant une grande proportion d’habitats préférentiels, il sera possible d’espacer 
les stations afin de limiter les effets de l’échantillonnage sur les populations qui s’y trouvent 
ainsi que sur les autres espèces en situation précaire. 
 

3.1.5. Transect d’échantillonnage 
 
Pour l’échantillonnage d’espèces en situation précaire, le transect se définit comme étant un 
tronçon de cours d’eau de longueur variable, sur lequel une portion de l’habitat favorable est 
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échantillonné. La longueur standardisée d’un transect se mesure en utilisant la règle de 40 fois la 
largeur du cours d’eau à échantillonner (Rabeni et coll., 2009; Fischer et Paukert, 2009; Novotni 
et coll., 2011; Leclerc et coll., 2010). 
 
Dans le cas de la pêche électrique portative à gué, le transect de base mesure au moins 100 m et 
ne dépasse généralement pas 400 m (Rabeni et coll., 2009; Leclerc et coll., 2010). Ces critères de 
dimension permettent une bonne estimation de l’abondance et de la composition de la 
communauté, tout en limitant les effets de l’échantillonnage sur les sites potentiellement habités 
par des espèces en situation précaire (Leclerc et coll., 2010). Dans le cas de la seine, les 
dimensions du transect correspondent au rayon d’action de l’engin utilisé. Il est cependant 
possible de varier le nombre de transects en fonction des différents habitats (nombre et 
dimensions) favorables à la capture des espèces ciblées par ce document. 
 

3.2. Type d’inventaire 
 
Le choix du type d’inventaire se fait en se basant sur les objectifs de l’étude en question, soit 
avant l’échantillonnage. Voici donc les deux grands types d’inventaire liés aux espèces ciblées. 
 
Note : Tous les individus capturés (en situation précaire ou non) doivent être dénombrés et 
identifiés sur la feuille de terrain (annexe 1) et ce, peu importe le type d’inventaire. 
 

3.2.1. Inventaire qualitatif (présence/absence) 
 
L’objectif principal de l’inventaire qualitatif est de documenter la présence d’individus de 
l’espèce (ou des espèces ciblées) par l’étude tout en limitant le plus possible les effets de 
l’échantillonnage sur leurs habitats. Le transect est le même que pour un inventaire d’estimation 
de l’effectif populationnel, à la différence que l’échantillonnage se termine aux premières 
observations d’individus des espèces ciblées. À ce moment, la prise de données sur la capture 
(voir section 3.3) se fait sur le ou les individus capturés, suivi par la caractérisation de l’habitat 
(voir section 3.4) et le retrait de l’équipe de la station d’échantillonnage. 
 

3.2.2. Inventaire d’estimation de l’effectif populationnel 
 
L’inventaire d’EEP est plus invasif que l’inventaire qualitatif parce qu’il a pour objectif 
d’estimer le nombre d’individus de l’espèce ciblée potentiellement trouvés dans le secteur à 
l’étude. L’échantillonnage doit être fait sur toute la longueur du transect (voir section 3.1.5.), 
advenant la capture de spécimens en situation précaire ou non, suivi par la caractérisation 
complète du transect échantillonné (voir section 3.4) et le retrait de l’équipe de la station 
d’échantillonnage. Par la suite, il faut évaluer la superficie (m2) d’habitats semblables à celui de 
capture, comprise sur tout le secteur à l’étude. Enfin, il faut utiliser cette superficie pour 
extrapoler les données de capture (unité d’effort) de la zone échantillonnée à tout le secteur. De 
cette façon, il est possible d’obtenir une estimation de la population d’individus en situation 
précaire du secteur à l’étude. 
 
Note : Comme les espèces en situation précaire ne sont pas distribuées uniformément dans un 
secteur (Fischer et Paukert, 2009), mais plutôt localement dans leurs habitats préférentiels, il 
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n’est pas juste de multiplier l’unité d’effort d’une station (p. ex., nombre d’individus capturés/m2 
échantillonné) par la superficie du secteur à l’étude. 
 

3.3. Capture d’une espèce en situation précaire 
 

3.3.1. Descripteurs biologiques 
 
Il est impératif de toujours avoir une preuve (p. ex., photographie numérique) du ou des 
spécimens en situation précaire capturés. Cette preuve de l’espèce sur les lieux de capture permet 
aussi de valider l’identification taxonomique a posteriori. Le spécimen doit être inclus 
complètement dans le cadre de la photo (horizontalement, museau à gauche), avec la plus grande 
résolution possible (optimiser la clarté de l’image). Aussi, la photo doit être identifiée [numéro, 
date, station, mention sur la feuille de terrain (annexe 2)]. Il est aussi très fortement recommandé, 
lorsque le nombre d’individus capturés le permet, de conserver au moins un spécimen de 
l’espèce ciblée par l’étude. Les possibilités d’une mauvaise identification sont multipliées sur le 
terrain en raison des nombreuses conditions non contrôlables [poisson vivant (pigmentation 
variable et mouvements), luminosité très variable, conditions climatiques parfois très 
stochastiques, critères d’identification nécessitant des outils qui fonctionnent inadéquatement à 
l’extérieur]. Enfin, un spécimen correctement étiqueté et conservé constitue généralement une 
preuve absolue de l’existence d’une espèce dans un emplacement donné (Portt et coll.. 2010). 
 
Tous les individus en situation précaire capturés doivent idéalement être mesurés [longueur 
totale (mm)] et pesés [masse totale (g)] (annexe 2) jusqu’à concurrence de 30 individus. Lorsque 
plus de 30 individus d’une espèce en situation précaire sont capturés, il faut mesurer et peser un 
sous-échantillon aléatoire de 30 individus et inscrire le nombre total capturé (annexe 1). 
 
À la suite des manipulations, tous les individus en situation précaire doivent être remis à l’eau 
afin d’optimiser leurs chances de survie. Toutes les autres espèces capturées lors de 
l’échantillonnage (p. ex., les espèces sportives) doivent être identifiées et dénombrées avant 
d’être remises à l’eau. Inscrire « R » (relâché) ou « C » (conservé) dans la colonne « État » de la 
fiche d’inventaire (annexe 2). 
 

3.3.2. Spécimens conservés 
 
Certains individus capturés peuvent être conservés pour différentes raisons et besoins particuliers 
de l’étude (préalablement spécifiés dans le permis d’échantillonnage). Ceux-ci doivent être 
conservés dans une solution contenant 10 % de formaldéhyde pour être acheminés au laboratoire 
(Deschamps, 2010). Les individus conservés doivent préalablement être mesurés (longueur 
totale) et pesés (masse totale). Une étiquette à l’épreuve de l’eau indiquant les données sur la 
localisation (nom du cours d’eau, identificateur de la station et coordonnées géographiques), la 
date de la capture et le nom des collecteurs devra être ajoutée sur chacun des bocaux qui 
contiendront les spécimens. Il est à noter que le type de conservation peut avoir des effets sur la 
longueur totale et la masse des poissons, surtout chez les petits individus. 
 
Note : L’utilisation prolongée de formol pour la conservation peut rendre les tissus inutilisables 
pour des études de génétique (substance génotoxique), dans ce cas, il vaut mieux les conserver 
dans une solution d’éthanol (70 à 95 %) (Maison et Pasquier, 2008). 
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3.4. Description des stations et caractérisation de l’habitat 
 

3.4.1. Description des stations 
 
Les stations sont décrites afin qu’elles soient temporellement retrouvables et facilement 
cartographiées. La description et la caractérisation des stations se font dans les endroits prévus à 
cette fin sur les fiches d’inventaire (annexes 1 et 2). 
 

 Date de l’échantillonnage (année, mois, jour) 
 Heure de début et de fin du transect 
 Durée de l’échantillonnage 
 Plan d’eau (p. ex., rivière Richelieu, rivière Yamaska Sud-Est, lac Saint-François) 
 Précisions sur le plan d’eau (ruisseau, décharge, etc.), si pertinentes 
 Nom ou numéro de la station 
 Longitude (deg. déc.) (p. ex., -73,78861º) et latitude (deg. déc.) (p. ex., 45,14305º) du 

point de départ du transect (NAD83) 
 
Note : Il est très fortement conseillé de photographier (date et heure adéquate) toutes les stations 
échantillonnées. Tel qu’on l’a mentionné précédemment, cela constitue une preuve de l’état de la 
station au moment de l’échantillonnage, ainsi qu’un moyen facile pour documenter visuellement 
l’habitat de capture des espèces ciblées et valider la caractérisation du substrat et de la 
végétation. 
 

3.4.2. Caractérisation de l’habitat 
 

1. La caractérisation de l’habitat du transect sur toute la surface échantillonnée (faite à 
toutes les stations, advenant une capture d’espèce recherchée ou non); 

 
2. Advenant la capture d’au moins une des espèces recherchées, il faut procéder à la 

caractérisation fine de l’habitat, correspondant à l’habitat préférentiel de cette espèce. 
 
Note : La caractérisation à deux niveaux permet d’obtenir une description précise des habitats de 
capture dans lesquels les espèces évoluent, ainsi que des habitats d’où celles-ci sont absentes. 
 

3.4.2.1. Caractérisation large de l’habitat 
 
Il s’agit ici de faire une caractérisation globale résumant l’intégralité du transect qui a été 
effectué : 
 

 Prendre une photo (ou plusieurs) du transect effectué. Identifier chaque photo (numéro de 
la station et date) et inscrire le numéro des photos sur la fiche d’inventaire terrain (p. ex., 
DSCN1883) (annexe 1); 

 
 Mesurer la longueur du transect (m); 
 
 Calculer la profondeur moyenne (m) du transect. Prendre quelques mesures de la 

profondeur tout le long du transect (p. ex., tous les 10 m) et calculer la moyenne; 
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 Calculer la largeur moyenne (m) du cours d’eau ou la superficie du lac (m2). La largeur 
moyenne est calculée de la même façon que la profondeur moyenne; 

 
 Mesurer la vitesse du courant, à l’aide d’un courantomètre (m/s) à environ de 5 à 10 cm 

du fond pour le fouille-roche gris et le dard de sable et de 10 à 15 cm de la canopée de la 
végétation aquatique pour le méné d’herbe. Pour les stations échantillonnées à la pêche 
électrique, la mesure de la vitesse du courant se fera à l’endroit de capture sur le transect. 
Pour les stations échantillonnées à la seine, la mesure du courant se fait au milieu de la 
superficie seinée; 

 
 Décrire l’état des berges (description générale) sur toute la longueur du transect, de 10 m 

de part et d’autre de la zone échantillonnée (p. ex., berges herbacées, érodées ou 
stabilisées artificiellement, arbres, arbustes, etc.); 

 
 Caractériser le substrat dominant en fonction du rang de dominance des différentes 

catégories de substrat [tableau 1) (dominant, sous-dominant (1), sous-dominant (2)] 
comprises dans un quadrat de 1 m2. Répéter l’opération plusieurs fois sur la longueur du 
transect (afin d’obtenir une caractérisation représentative) pour évaluer le substrat moyen 
de celui-ci; 

 
Note : La prise de photos aide grandement à la caractérisation du substrat et permet une 
validation a posteriori, lorsque la turbidité de l’eau le permet. Dans les cas où la turbidité limite 
la caractérisation du substrat, utiliser une benne et caractériser le substrat collecté de cette façon. 
 

Tableau 1. Classification des différents types de substrats (Boudreau, 1984) 

Classe Code Diamètre des particules (mm) 

Roc (roche-mère) 9 N. A. 

Gros bloc 8 > 500 

Bloc 7 251-500 

Galet 6 81-250 

Caillou 5 41-80 

Gravier 4 6-40 

Sable 3 0,125-5 

Limon 2 < 0,125 

Moules 1 N. A. 

Matière organique 0 N. A. 

 
 
 
 Noter la présence de végétation immergée sur toute la longueur du transect (« P » pour 

présence ou « A » pour absence); 
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 Évaluer le pourcentage approximatif de recouvrement de végétation immergée sur toute 
la longueur du transect (0 %, 25 %, 50 %, 75 %, 100 %); 

 
 Caractériser la végétation immergée au niveau précis en fonction du rang de dominance 

[dominant, sous-dominant (1), sous-dominant (2) sur toute la longueur du transect 
(possibilité de conservation d’échantillons)]; 

 
 La physicochimie, mesurée à l’aide d’une sonde multiparamètres plongée dans l’eau près 

du fond, au lieu de capture : 
 

 Température de l’eau (ºC), 
 pH, 
 Turbidité (UTN), 
 Conductivité (μs/cm3), 
 Oxygène dissous (ppm ou mg/L et en pourcentage); 

 
 Mesurer la transparence de l’eau à l’aide d’un disque de Secchi (m) (lorsque utilisable). 

Cet outil est pratique, peu coûteux et donne des résultats qui s’interprètent facilement. 
Cependant, l’appareil ne peut être utilisé dans tous les milieux; 

 
 Mentionner tous les autres éléments pertinents (p. ex., météo moyenne des derniers jours, 

chute ou obstacle infranchissable, sortie d’usine, sous un pont, etc.) trouvés sur le transect 
échantillonné, ou près de celui-ci. 

 
3.4.2.1. Caractérisation fine de l’habitat 

 
Il s’agit ici de la caractérisation faite précisément aux sites de capture des espèces ciblées par ce 
document. Le but de cette caractérisation est d’obtenir une caractérisation précise de l’habitat 
préférentiel des espèces et, éventuellement, de quantifier l’effectif populationnel de celles-ci 
dans les secteurs à l’étude. À cette fin, il faut :  

 
 Photographier le lieu précis de capture, identifier la ou les photos (numéro et date) et 

noter le ou les numéros sur la feuille terrain (p. ex., DSCN1883) (annexe 2); 
 
 Le pourcentage d’habitat de capture semblable au transect échantillonné (traduire en unité 

de surface, m2); 
 
 La profondeur (m), du fond à la surface de l’eau à l’endroit précis où a été capturé un 

individu (dans le cas de la pêche électrique) et en prenant la mesure de la zone la plus 
profonde et la moins profonde de la surface seinée (pour les cas de seine) (La Violette et 
coll., 2004); 

 
 Mesurer la vitesse du courant, à l’aide d’un courantomètre (m/s) à environ de 5 à 10 cm 

du fond (pour le fouille-roche gris et le dard de sable) et de 10 à 15 cm de la surface pour 
le méné d’herbe. Pour les stations échantillonnées à la pêche électrique, la mesure de la 
vitesse du courant se fera à l’endroit de capture sur le transect. Pour les stations 
échantillonnées à la seine, la mesure du courant se fait au milieu de la superficie seinée; 



 

 18

 Décrire l’état des berges (description générale) sur toute la longueur du transect, de 10 m 
de part et d’autre de la zone échantillonnée [p. ex., la hauteur du talus, la pente, la nature 
(herbacée, arbustive, minérale)] et l’état (érodée, stable, stabilisée naturellement ou 
artificiellement); 

 
 Caractériser le substrat dominant en fonction du rang de dominance des différentes 

catégories de substrat (tableau 1) [dominant, sous-dominant (1), sous-dominant (2)] 
comprises dans un quadrat de 1 m2 placé à l’endroit précis de capture pour les cas de 
pêche électrique et sur la superficie totale échantillonnée pour les cas de seine (se référer 
au tableau 1 pour les différentes classes de substrat); 

 
Note : Dans les cas où la turbidité limite la caractérisation du substrat, utiliser une benne et 
caractériser le substrat prélevé de cette façon. 
 

 Noter la présence de végétation immergée dans un quadrat de 1 m2 placé à l’endroit 
précis de capture pour les cas de pêche électrique et sur la superficie totale échantillonnée 
pour les cas de seine (« P » pour présence ou « A » pour absence); 

 
 Évaluer le pourcentage approximatif de recouvrement par la végétation immergée dans 

un quadrat de 1 m2 placé à l’endroit précis de capture pour les cas de pêche électrique et 
sur la superficie totale échantillonnée pour les cas de seine (0 %, 25 %, 50 %, 75 %, 
100 %); 

 
 Caractériser la végétation immergée au niveau précis en fonction du rang de dominance 

[dominant, sous-dominant (1), sous-dominant (2)] dans un quadrat de 1 m2 placé à 
l’endroit précis de capture pour les cas de pêche électrique et sur la superficie totale 
échantillonnée pour les cas de seine. 
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Annexe 1. Fiche d’inventaire terrain pour la caractérisation globale 
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Annexe 2. Fiche d’inventaire terrain pour la caractérisation fine 
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